
SergeFerrari Group
Société anonyme au capital de 4 919 703,60 euros

Siège social : Zl de La Tour du Pin

38110 Saint Jean de Soudain
382870277 RCS VTENNE

(ci-après la < Société >)

PROCES.VERBAL DES DELIBERATIONS

DE L'ASSEMBTEE GENERATE MIXTE

EN DATE DU 15 MAI2025

L'an deux mille vingt-cinq,
Le quinze mai,
A neuf heures trente,

Les actionnaires de la Société ont été avisés de la tenue de l'assemblée générale mixte en date du L5

mai2025 au siège social de la Société, situé Zl de La Tour du Pin - 38110 Saint Jean de Soudain, par des

avis de réunion et de convocation insérés respectivement le 7 avril 2025 et le 25 avril 2025 au Bulletin
des annonces légales et obligatoires, et par publication le 25 avril 2025 d'un avis de convocation au
journal Le Dauphiné Libéré.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Sébastien FERRARI, en sa qualité de Président du Conseil de

surveillance.

et Bl.i. oÆai sont appelés comme scrutateurs et
ptent ces fonctions.

Maître Emmanuel Kaeppelin est désigné comme secrétaire

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitué, permet de constater
que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent

Ao 761 0?J- actions sur les 
^4 

q?â qLt actions ayant le droit de vote

La société KPMG SA, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception dans les délais légaux, est prfren\-r-

La société GRANT THORNTON, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception dans les délais légaux, est oly.t ol- ot,z'5,

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus du cinquième et du quart des actions ayant droit de

vote, est régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau de l'Assemblée les documents suivants :

o les copies et avis de réception des lettres de convocation des commissaires aux comptes ;
. une copie de I'avis de réunion et de I'avis de convocation publiés au Bulletin des annonces

légales et obligatoires ;

. un exemplaire du journal d'annonces légales ayant publié l'avis de convocation ;
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e la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires ;

o les formulaires de vote par correspondance ;
o le rapport du directoire à l'assemblée générale des actionnaires ;
o les rapports des commissaires aux comptes ;
o la brochure de convocation, comprenant notamment :

' les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2024 ;
' les comptes consolidés;
. le rapport de gestion de la Société ;. le rapport spécial sur le gouvernement d'entreprise ;

r le texte du projet des résolutions qui sont soumises à I'assemblée générale des actionnaires ;

. un exemplaire des statuts de la Société.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et
réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social ou sur le
site internet de la Société dont I'adresse figure sur la convocation, pendant le délai fixé par lesdites
dispositions.

L'Assemblée luidonne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que I'Assemblée est appelée à délibérer sur I'ordre du jour suivant

ORDRE DU JOUR

A titre ordinoire

Examen du rapport de gestion et de groupe ;

Examen des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le

31 décembre 2024 et sur les comptes consolidés ;

Examen du rapport sur le gouvernement d'entreprise ;

Examen du rapport des commissaires aux comptes sur le rapport sur le gouvernement
d'entreprise ;

Approbation des comptes sociaux de l'exercice 2024 (7èn résolutionl ;

Approbation des comptes consolidés de l'exercice 2024 (2è^" résolutionl ;

Conventions réglementées (3è'" résolutionl ;

Affectation du résultat de l'exercice (4è^" résolutionl;
Renouvellement du mandat de Madame ioelle Barreto en qualité de membre du conseil de
surveillance (5è^" résolution) ;

Renouvellement du mandat de Monsieur Sébastien Ferrari en qualité de membre du conseil de
surveillance (6è^' résolution) ;

Nomination de Madame Victoire Ferrari en qualité de membre du conseil de surveillance (T^"
résolution);
Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées à
f'article L.22-L0-9 du Code de commerce (8è'" résolutionl;
Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés
au cours de l'exercice 2O24ou attribués au titre du même exercice à MonsieurSébastien Baril,
Président du directoire (9è^" résolutionl ;

Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés
au cours de l'exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe Brun,
membre du directoire (70è^" résolutionl ;

2
1097s693.1



Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés

au cours de l'exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice à Madame Emmanuelle

Sarrabay, membre du directoire (77è'" résolutionl ;

Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés

au cours de l'exercice 2O24 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien Ferrari,

Président du conseil de surveillan ce (72è^' résolution) ;

Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés

au cours de l'exercice 2O24 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Romain Ferrari,

Vice-Président du conseil de surveillance (13è'" résolutionl ;
Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés

au cours de l'exercice 2024 ou attribués au titre du même exercice aux membres du conseilde
surveillance (74è'" résolutionl ;

Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Baril, Président

du directoire (15è^" résolutionl ;

Approbation de la politique de rémunération applicable à MonsieurSébastien Ferrari, Président

du conseil de surveillan ce (76è^" résolutionl ;

Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Romain Ferrari, Vice-

Président du conseil de surveillan ce (17^" résolutionl ;

Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance
(78u'" résolutionl; ., Ë(vrS
Nomination de la sociététwRZRRS en qualité de commissaire aux comptes titulaire (79è'"

résolutionl ;

Non-renouvellement du mandat du commissaire aux comptes suppléant (2tr'" résolution) ;

Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (27è^" résolutionl ;

A titre extroordinoire

Plafond global des augmentations de capital (22è^" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'augmenter le capital social par

incorporation de réserves, bénéfices, primes d'émission ou autres (23è^" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre des actions ordinaires ou

de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de

titres de créance de la Société ou de ses filiales avec maintien du droit préférentiel de

souscription (24è^" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'augmenter, en cas de demandes

excédentaires, le nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital avec maintien ou

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (25è" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre toutes actions ordinaires
et/ou valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre par la Société et/ou ses

filiales ou à des titres de capital existants d'une participation de la Société, avec suppression du

droit préférentiel de souscription et par offre au public autres que celles visées à l'article L.4L1.-

2 l-" du Code monétaire et financier (26u^" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre toutes actions ordinaires

et/ou valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre par la société et/ou ses

filiales ou à des titres de capital existants d'une participation de la société, avec suppression du

droit préférentielde souscription et par une offre au public visée à l'article L.4tt-2l-" du Code

monétaire et financier (2f'" résotutionl ;

Autorisation consentie au directoire, en cas d'émission d'actions ordinaires ou de toutes autres
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de

souscription, de fixer le prix d'émission selon les modalités fixées par l'assemblée générale dans

la limite de dix pour cent (LO %l du capital social (28è'" résolutionl ;
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Délégation de pouvoirs consentie au directoire à l'effet d'émettre des actions et toutes autres
valeurs mobilières donnant accès au capital en rémunération d'apports en nature (29e^"

résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre des actions ordinaires de
la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital
de la Société en rémunération d'apports de titres effectués dans le cadre d'une offre publique
d'échange initiée par la Société (30è^' résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre au profit d'une catégorie
de personnes (sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des
valeurs de croissance dites << smoll cops >) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance de la
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription (37c^" résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre au profit d'une catégorie
de personnes (salarié ou agent commercial exclusif de la Société ou d'une société liée,
mandataire social d'une société étrangère liée) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance avec
suppression du droit préférentiel de souscription (32è^' résolutionl ;

Délégation de compétence consentie au directoire à l'effet d'émettre au profit d'une catégorie
de personnes (établissement de crédit, prestataire de services d'investissement, fonds
d'investissement ou société dans le cadre de la mise en place d'un contrat de financement en
fonds propres ou obligataire) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance avec suppression du droit
préférentiel de souscription (33è'" résolution) ;

Délégation de compétence consentie au directoire en matière d'augmentation du capital social
réservée aux salariés adhérents à un plan d'épargne entreprise avec suppression du droit
préférentiel de souscription à leur profit (34è^" résolution) ;

Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités (35è'" résolutionl.

Le Président procède à une présentation des comptes de l'exercice écoulé et des comptes consolidés
ainsi que des rapports du directoire à l'assemblée générale des actionnaires et des autres rapports
établis par les commissaires aux comptes.

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion.

Puis, personne ne demandant plus la parole, le Président propose de passer au vote des résolutions
suivantes :

Du RgssoRr ot t'AssrrugtEE GENERALE oRDtNAtRE

qREMIERE RgsoLurtov - AppRoBATtoN DEs coMprEs soctAux DE L'ExERctcr 2024

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires et connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux
comptes, approuve le rapport du directoire et les comptes sociaux annuels de l'exercice 2024, tels
qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces
rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 949.086,56 euros.
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Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses non admises dans

les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du Code général des impôts.

Cette résolution a obtenu les votes suivonts :

PouR' /325Ç Clt ; CONTRE: ,,4o [gt ; ABSTENTION: o

La résolution est: ADOPTEE/REIfr+*

DEUnnEME RqsoLurtoN - AppRoBATtoN DEs coMprEs cousoltDas Dt (rxenqce 2024

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux comptes,

approuve les comptes consolidés de l'exercice 2024 ainsi que toutes les opérations traduites dans ces

comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat net de - 13.341.303 euros.

Cette résolution d obtenu les votes suivdnts :

POUR : ../9 Lçç f,t? coNTRE t -./o 6gç ABSTENTION: .t

Ld résolutîon est: ADOPTEE/R#JEF+ç

TRO ISI E M E RESOLUTIO N - CO NVE NTIO NS REG LE M E NTE ES

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes
prévu à l'article L. 225-88 du Code de commerce, sur les conventions visées aux articles L. 225-86 et

suivants du Code de commerce, approuve les conventions réglementées mentionnées dans ledit
rapport.

Cette résolution o obtenu les votes suivants :

PouR t hl o6u ; CONTRE: 71o iQt ; ABSTENTION (ç zr' gl,
La résolution est : ADe+f+flRElETEE.

^UATRnEME 

REsoLUTtoN - AFFEîTATIaN Dtt RESULTAT DE L'ExERctcE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales, constate que le bénéfice net de l'exercice clos le 31décembre2024 s'élève à 949.086,56
euros, soit un montant égal au bénéfice distribuable en l'absence de report à nouveau.

L'Assemblée Générale décide d'affecter la totalité du bénéfice distribuable s'élevant à 949.086,56
euros au poste ( Autres réserves > quisera ainsi porté à2L.673.247 euros.
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ll est rappelé qu'il a été alloué aux actionnaires au titre des 3 exercices précédents les dividendes
suivants:

202L 2022 2023
Dividende par action o,29 € 0,40 € o,r2€

Cette résolution o obtenu les votes suivonts :

PouR ' /5 Lk *t ; CONTRE: ; ABSTENTION: o

La résol ution est : ADOPTEE/ÆIEI.E#

CINQUIEME RESOLUTION - RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MADAME ToELLE BARRETo EN QUALITE DE MEMBRE DIJ

CONSEIL DE SU RVEILLANCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance de l'expiration du mandat de membre de conseil
de surveillance de Madame Joelle BARRETO, décide de renouveler le mandat de Madame Joelle
BARRETO en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans, qui prendra
fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer en 2028 sur les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2027.

Cette résolution a obtenu les votes suivonts :

POUR: -3o ; CONTRE: ,'( L?5 ; ABSTENTION: Ô

La résolution est: ADOPTEE/RE fr+F

SIXIEME RESOLUTION - RENO.JVELLEMENT DU MANDAT oT Mousnua SesasnEu FffiRARI EN QIIALITE DE MEMBRE DU

CONSEIL DE SURVEILLANCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, après avoir pris connaissance de l'expiration du mandat de membre de conseil
de surveillance de Monsieur Sébastien FERRARI, décide de renouveler le mandat de Monsieur
Sébastien FERRARI en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans,
qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer en 2028 sur les comptes de
f'exercice clos le 3L décembre 2027.

Cette résolutîon a obtenu les votes suivants :

PouR, . '1 {+1 ?4S ; coNrRE:

La résolution est: ADOPTEE/ÆIffi*--

tqh Jq[] ; ABSTENTION :
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sEprtEME RESoLUTtoN - NoMtNATtoN DE MADAME Vtctont Fennem EN euALtrE DE MEMBRE DIJ coNsEtL DE

SURVEILLANCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, décide de nommer Madame Victoire FERRARI en qualité de membre du conseil

de surveillance pour une durée de trois (3) ans, qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale

appelée à statuer en 2028 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2O27.

Cette résolution d obtenu les votes suivonts :

POUR t /î ftz coNTRE: zl4f ?tj ; ABSTENTION : /?

Lo résol ution est : ADO PTEE/REIEFEfiI

HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DES INFORMATIONS RELATIVES A LA REMUNERATION DES MANDATAIRES

soctAux vtsEEs A L'ARTIoLE L. 22-70-9 Dtt coDE DE gaMMERCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-!O-34 du Code de commerce, les

informations visées à I'article L.22-LO-9 du Code de commerce telles que présentées dans le rapport
sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POUR: "43 233 3X ? CONTRE: 2I ZIQ ; ABSTENTTOV: Q I?s

La résolution est: ADOPTEE/.REIÆf-

NEUVIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATI.IRE vERsEs AU couRs DE L'ExERctcE 2024 ou annBUEs Aat rrraE Dat MEME ExERctcE A MoNSqEUR SEBASTIEN

BARiL, PRESiDENT DU DtREcrotRE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-10-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice
2024 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien BARIL, à raison de son mandat de

Président du directoire, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution d obtenu les votes suivants :

PùUR: zl8 tr+q ++C coNTRE: *xo tt + ; ABSTENTION: \+?.

La résolution est: ADOPTEE/ÆAÆA
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DIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATIIRE vERsEs AU couRs DE L'ExERctcE 2024 ou ATTRIBUES AU TtrRE DU MEME ExERctcE A MaNSIEUR PHtLtppE

BRUN, MEMBRE Du DtREcrotRE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-L0-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice
2024ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Philippe BRUN, à raison de son mandat de

membre du directoire, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POUR: )9 atr ??t ; CONTRE : 2ÇL st( ; ABSTENTION: â-')

La résolution est: ADOPTEE/WFE#

ONZIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATIIRE vERsEs AU cotJqs DE L'ExERqce 2024 ott ATTRIBUES Aat rtrnE Dtt MEME ExERctcE a ruaonrnr EvMANUELLE

SARRABAY, MEMBRE DU DTRECTOTRE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-10-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice
2024 ou attribués au titre du même exercice à Madame Emmanuelle SARRABAY, à raison de son
mandat de membre du directoire, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POURT /g-l/t.,tcç CONTRE: /13 zl17 ; ABSTENTION: ,o

Ld résolution est: ADOPTEE/ÆIÆ&.

DOUZEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATIIRE vERsEs Au couqs DE t'xencrcz 2024 oat ATTRIBUES Att rtrqE DaJ MEME ExERctcE A MaNSnEUR SEBASTIEN

FERRARI, zRESIDENT DU coNsEtL DE suRvEtLLANcE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-IO-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice
2022ou attribués à Monsieur Sébastien FERRARI, à raison de son mandat de Président du conseilde
surveillance, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

PouR: t49,4ÇS oll ; CONTRE , t/-// 't/I
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TREIZIEME RESOLITTION - APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE

NATuRE yERsEs AU couRs DE L'ExERctcE 2024 ou ATTRIBUES Au rtraE Dat MEME ExERctcE A MoNSEUR Romer,t

Fffinanç WOE-qRES,DENT DU coNsEtL DE suRvEtLLANcE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L.22-L0-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice

2024 ou attribués à Monsieur Romain FERRARI, à raison de son mandat de Vice-Président du conseil

de surveillance, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POUR: It,tçg ; CONTRE : t/{ 7lç ; ABSTENTION: ,(,ollo

Ld résolution est: ADOPTEE/ÆIEFS*

QUATORZTEME RESOLUT//ON - AqqROBATiON DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE

TourE NATIIRE vERsEs AU couqs DE L'ExERctcE 2024 ou ann,BUEs AU TtrRE DU MEME ExERctcE Attx MEMBRES DU

CONSEIL DE SU RVEILLANCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, approuve, conformément à l'article L. 22-1,0-34 du Code de commerce, les

éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l'exercice

2024 ou attribués au titre du même exercice aux membres du conseil de surveillance, à raison de leur

mandat, tels qu'ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suivdnts :

P\UR : zl3 479 o td ; CINTRE : ,42/ 3/' ; ABSTENTION: o

La résolution est: ADOPTEE/REfiffi#

QU\NZ\EME RESOLaIT1ON - AqqROBATTON DE LA POL|TIQUE DE REMUNERAT//ON APPLTCABLE A MONS\EU| sffieSfle^t

BARiL, PRESIDENT DU DIREcTotRE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, en application de l'article L.22-tO-26 du Code de commerce, approuve la

politique de rémunération du Président du directoire pour l'exercice 2025, à raison de son mandat,

telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution a obtenu les votes suîvonts :

POUR: tt X76 '"Q.1 ; coNTRE: 716 fqv ; ABSTENTION .' a)
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SEIZIEME RESOLUTION - APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMIJNERATION APPLICABLE A MONSIEUR SEBASTIEN

Frnnanl zRESIDENT Dtt coNsEtL DE sttRvEtLLANcE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, en application de l'article L.22-IO-26 du Code de commerce, approuve la
politique de rémunération de Monsieur Sébastien FERRARI, Président du conseil de surveillance, pour
f'exercice 2025, à raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise.

Cette résolution d obtenu les votes suivants :

POUR: 19? 6lç ; CONTRE: <t( ABSTENTION: o

La résolution est: ADOPTEE/Æ;EI+É

DIK-SEPTIEME RESoLUTIoN - AppRoBATtoN DE LA poLtrteuE DE REMttNERATtoN AppLtcAgE e MoitsEun Ror,tant
FERRARI, vtcE-pREStDENT DU coNsEtL DE suRvEtLLANcE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, en application de l'article L.22-IO-26 du Code de commerce, approuve la
politique de rémunération de Monsieur Romain FERRARI, Vice-Président du conseil de surveillance,
pour l'exercice 2O25, à raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement
d'entreprise.

Cette résolution d obtenu les votes suivants :

PouR t ls U\ r.,lç f/d ; ABSTENTION: t2; CONTRE :

La résolution est: ADOPTEE/Æçf+*

DIX.HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMIINERATION APPLICABLE AUX MEMBRES DIT

CONSEIL DE SU RVEILLANCE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, en application de l'article L.22-tO-26 du Code de commerce, approuve la
politique de rémunération des membres du conseil de surveillance pour l'exercice 2025,à raison de
leur mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d'entreprise.

Cette résolution d obtenu les votes suivants :

PouR, /g 76Ç ttf ; CONTRE: rtî ; ABSTENTION:

La résol uti o n est : ADO PTEE lREtEt+E-
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6evis
soc,rrrvMozoRs EN euALtrE DE coMMIssAtRE AUx coMprEsDIX.NEUVIEME RESOLUTION - NOMINATION DE LA

TITULAIRE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et prenant acte de ce que le mandat

de la société Grant Thornton, commissaire aux comptes titulaire, arrive à expiration à l'issue de la
présente Assemblée Générale, décide de ne pas 1eo-ouveler ledit mandat de la société Grant Thornton

et de nommer, en remplacement, la sociétéhvfffl)[ 
"n 

qualité de commissaire aux comptes titulaire
pour une durée de six (6) ans, qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer en

203L sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2030.

Cette résolution d obtenu les votes suivonts :

POUR: )3 265 
^4f

; CONTRE: zt( ; ABSTENTION : c,

LA réSOIUtiON CSt: ADOPTEEWE.

VINGTIEME RESOLUTION - NON-RENOIIVELLEMENT DU MANDAT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et prenant acte de ce que le mandat

de la société lnstitut de Gestion et d'Expertise Comptable, commissaire aux comptes suppléant, arrive

à expiration à l'issue de la présente Assemblée Générale, décide, eu égard aux dispositions de l'article

L.82I-4O du Code de commerce, de ne pas renouveler ledit mandat de la société lnstitut de Gestion

et d'Expertise Compta ble.

Cette résolution a obtenu les votes suivonts :

PouR' 43 Lb y1 ; CONTRE.' o ; ABSTENTION; o

La résolution est : ADOPTEE/.ÆIEIE*

VINGT-ET-UNIEME RESOLIJTION - AUTORISATION DE RACHAT PAR LASOCIETE DE SES PROPRES ACT,iONS

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, autorise le directoire, avec faculté

de subdélégation, pour une durée de dix-huit (18) mois ou jusqu'à la date de son renouvellement par

l'assemblée générale ordinaire, à acquérir un nombre d'actions de la Société représentant jusqu'à dix

pour cent (10%) du nombre des actions composant le capital social, conformément aux dispositions

de l'article L.22-70-62 du Code de commerce et au règlement européen n" 596/2014 du 16 avril20L4.

Les acquisitions, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par

tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou partie, par

l'acquisition, la cession, l'échange ou le transfert de blocs d'actions et par des opérations optionnelles.

Ces moyens incluent, le cas échéant, l'utilisation de tous instruments financiers et produits dérivés. La

part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d'acquisition ou de cession

de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d'actions autorisé.

tL
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Le prix unitaire d'achat maximum ne pourra excéder dix euros (10 €), hors frais et commissions, ce prix
étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la
Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.

La Société pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le Directoire appréciera, un
nombre d'actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder :

Dix pour cent (L0 Yol du nombre total des actions composant le capital social tel qu'il serait
ajusté en fonction d'opérations pouvant l'affecter postérieurement à la présente décision ; ou

Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s'il
s'agit d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure
en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport.

Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de douze millions deux
cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent cinquante-neuf euros (12 2gg 259 €).

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution d'actions gratuites, de
division ou regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d'actions composant le capital avant l'opération et ce
nombre après l'opération.

Les acquisitions d'actions pourront être effectuées selon les modalités définies par les lois et
règlements en vigueur, notamment en vue :

de favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l'intermédiaire d'un
prestataire de services d'investissement, au travers d'un contrat de liquidité sur actions
conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers ;

d'attribuer ou de céder des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des
sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales
et réglementaires, notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l'expansion de
l'entreprise, de plans d'actionnariat salarié ou de plans d'épargne entreprise, du régime des
options d'achat d'actions ou par voie d'attribution gratuite d'actions ou dans toute autre
condition permise par la réglementation ;

d'attribuer les actions lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant
droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toutes autres
manières, à des actions existantes de la Société ;

d'annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital ;

de conserver et de remettre les titres de la Société en paiement ou en échange, notamment,
dans le cadre d'opérations de croissance externe.

Dans les limites permises par la règlementation applicable, les opérations effectuées par le directoire
en vertu de la présente autorisation pourraient intervenir à tout moment, en une ou plusieurs fois,
pendant toute la durée de validité du programme de rachat d'actions, étant précisé toutefois qu'à
compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu'à
la fin de la période d'offre, le directoire ne pourrait mettre en æuvre la présente autorisation et la

Société ne pourrait poursuivre l'exécution d'un programme d'achat d'actions.

t2
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L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les

conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement tout ce qui sera

nécessaire.

La présente autorisation annule, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction non

utilisée, l'autorisation donnée par l'assemblée générale du 16 mai 2024 dans sa 20è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POUR: i3 26ç 3]t ; CONTRE : o ; ABSTENTION : ô

La résolution est: ADOPTEE/ÆIÆ*

Du REssoRT Dg t'AssruguE GENERATE EXTRAoRDINAIRE

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION - PUFOND GLOBAL DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des

commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l'article L.225-I29-2 du Code de

commerce :

Décide de fixer à cinq cent mille euros (500.000 €) le montant nominal maximum global cumulé

des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu des vingt-troisième à

trente-troisième résolutions soumises à l'approbation de la présente assemblée générale ;

Décide qu'à ce plafond global s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions

ordinaires supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux

éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d'autres cas d'ajustement, les

droits de porteurs de valeurs mobilières ou de porteurs d'autres titres donnant accès au capital

de la Société;

Décide que le montant nominal maximum global des émissions de valeurs mobilières

représentatives de titres de créance susceptibles d'être réalisées en vertu des vingt-

quatrième, vingt-sixième, vingt-septième, et vingt-neuvième à trente-troisième résolutions de

la présente assemblée générale est fixé à trois millions d'euros (3.000.000 €), étant précisé

que ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du

pair. Ce plafond est par ailleurs autonome et distinct du montant des valeurs mobilières

représentatives de créances donnant droit à l'attribution de titres de créance et du montant

des titres de créance dont l'émission serait indépendamment décidée ou autorisée par le

directoire conformément à l'articleL.228-40 du Code de commerce;

Décide que la présente résolution se substitue aux plafonds communs prévus lors des

précédentes assemblées générales de la Société, à l'exception des valeurs mobilières donnant

accès immédiatement ou à terme à des titres de capital de la Société déjà émises à la date de

la présente assemblée générale et de toute émission qui aurait été décidée avant la présente

assemblée générale et dont le règlement-livraison ne serait pas intervenu à cette date.
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Cette résolution a obtenu les votes suivdnts :

POUR ' 13 N.4' '17/ ; CONTRE : ; ABSTENTION: f)

Lo résolution est: ADoPTEE/RfJEF+#

VINGT-TROISIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE coNsENTIE AU DIREîTaIRE A L'EFFET D'AUGMENTER LE

cAPlrAL soctAL PAR tNcoRpoRAT,oN DE REsERvEs, BENEFIaES, pRtMEs D'EMtsstoN ou AUTRES

L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité
prévues aux articles L.22 -IO-32 et L. 225-98 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du
directoire et conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment de ses articles L.2ZS-
L29, L. 225-129-2, L. 225-I3O et L. 22-10-50 :

Délègue, avec faculté de subdélégation dans les conditions autorisées par la loi, au directoire
sa compétence pour décider l'augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, dans la
proportion et aux époques qu'il appréciera, par incorporation de primes, réserves , bénéfices
ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, et sous forme
d'attribution gratuite d'actions ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes ou
par la combinaison de ces deux modalités ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder cinq cent mille euros
(500.000 €), ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à la vingt-deuxième résolution
de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond s'ajoutera, le cas échéant, le montant
nominal des actions à émettre au titre des ajustements effectués pour préserver,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital, valeurs
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires d'options d'achat, de
souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

en cas d'usage par le directoire de la présente délégation de compétence, délègue à ce dernier
tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre
en æuvre la présente délégation, et notamment à l'effet de fixer les conditions d'émission,
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la
modification corrélative des statuts et notamment de :

o fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre
d'actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes
composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à

compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle
l'élévation du nominal portera effet,

décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles, et que les
actions correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront
allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la
réglementation,

o
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o procéder, le cas échéant, à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence

d'opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de

l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution
gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de

réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou de toute autre

opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera

assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières

ou de droits donnant accès au capital, et

o d'une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer

toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis

en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés

ou consécutives aux augmentations de capital réalisées ;

Fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente assemblée générale, la durée de validité

de la présente délégation.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 19 avril 2023 dans sa 22è'" résolution.

Cette résolution o obtenu les votes suivants :

pouR : 41 ) ç5 X\l ; coNrRE : _8- ; ABSTENTTON :

Ld résolution est: ADOPTEE/ÆiEFEf'-.

n

v,NGT-1U,ATRIEME REsoLUTtoN - DELEGATTaN DE coMpETENcE coNsENTtE Au DtREcrotRE A L'EFFET D'EMETIRE DEs

AICTIONS ORDI,NAI/RES Olt DE TOUTES AI/TRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL OU DONNANT DROIT A

L'ATIRIBIJTIoN DE TITRES DE oREANOE DE LA socIETE oU DE SES FILIALES AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE

SOUSCRIPTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales

extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires

aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce, notamment de ses articles L.

225-t29-2, L. 225-132, L. 225-1.33, L. 225-L34 et L. 228-91 à L. 228-93 :

Délègue au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente

assemblée générale, sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les

proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, soit en euro, soit en

toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou

plusieurs augmentations du capital social en employant, séparément ou cumulativement, dans

la limite du plafond global ci-après fixé, à l'émission (i) d'actions ordinaires de la Société, ou
(ii) de valeurs mobilières émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès immédiatement ou

à terme à d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance, ou (iii)

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre par la Société ou par

toute société dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du

capital, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra

être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances;
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Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente
délégation, ne pourra excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s'imputant sur le
plafond global prévu à la vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé
qu'à ce plafond s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre
des ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des
porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou
des bénéficiaires d'options d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de
créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions
d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé
que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières
représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide que les émissions de bons de souscription d'actions de la Société pourront être
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires
des actions anciennes, avec faculté laissée dans ce cas au directoire de décider que les droits
d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants
seront vendus ;

Décide que les actionnaires pourront, dans les conditions prévues par la loi, exercer leur droit
préférentiel de souscription aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès
au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance de la Société, à titre irréductible.
En outre, le directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre
réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils pourraient souscrire à titre
irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état
de cause, dans la limite de leur demande ;

Décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont
pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-
dessus, le directoire pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun, l'une et/ou l'autre
des facultés ci-après :

Limiter le montant de l'émission au montant des souscriptions recueillies, sous la
condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée ;

Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;

Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis
non souscrits ;

(_,)

o

U
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Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance de la

Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou

aux titres de créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions

légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs

fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

De déterminer les dates et modalités des émissions ;

D'arrêter les prix et conditions des émissions dans les conditions légales et

réglementaires, ainsi que la liste ou la catégorie des souscripteurs de l'émission ;

De décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission ainsi que le
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l'émission ;

De déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, des émissions à

réaliser, notamment la nature, les caractéristiques et les modalités des valeurs

mobilières à émettre, les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, le prix et

la date de jouissance des titres à émettre, les modalités de leur libération, les

modalités selon lesquelles les valeurs mobilières à émettre en vertu de la présente

résolution donneront accès au capital de la Société, toutes autres conditions et
modalités de réalisation des émissions à réaliser et, s'agissant des titres de créance,

leur rang de subordination,

o De fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre et, notamment, arrêter la date,

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance,

déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange,

remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de

l'augmentation de capital,

o De fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté

d'acheter ou d'échanger par tous moyens, à tout moment ou pendant des périodes

déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme
en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales et réglementaires,

De prévoir le cas échéant la possibilité de suspension de l'exercice des droits
d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre en conformité avec

les dispositions légales et réglementaires ;

De fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital social et ce en conformité

avec les dispositions légales et réglementaires ;

De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des

émissions;

o

o

o

o

U
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U De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités
utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à
l'exercice des droits qui y sont attachés;

De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée
par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 19 avril 2023 dans sa 23è'u résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

PouR,a 265 ytl ;coNTRE: o ;ABSTENTTON: e

La résolution est: ADOPTEEfi6ç45-

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AII DIREîTo,IRE A L'EFFET D'AIJGMENTER,

EN cAs DE DEMANDES ExOEDENTAIRES, LE NoMBRE DE TtrREs A EMETTRE EN cas o'AUGr,lgrrtrATIoN DE cAptrAL AvEc

MAINTIEN OU SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCR'PTION DES ACTIONNAIRES

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des commissaires
aux comptes, conformément aux dispositions de l'article L.225-135-l du Code de commerce :

Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa
compétence pour décider d'augmenter le nombre de titres ou valeurs mobilières à émettre en
cas d'augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de
souscription, au même prix que celui retenu pour l'émission initiale, dans les délais et limites
prévus par la réglementation applicable au jour de l'émission (soit, à ce jour, dans les trente
jours de la clôture de la souscription et dans la limite de 15 % de l'émission initiale) et sous
réserve du plafond prévu dans la résolution en application de laquelle l'émission est décidée
(vingt-quatrième et vingt-sixième résolutions) ainsi que du plafond global fixé par la vingt-
deuxième résolution ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Fixe à 26 mois, à compter de la date de la présente assemblée générale, la durée de validité
de la présente délégation.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 19 avril 2023 dans sa 24è'" résolution.
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Cette résolution a obtenu les votes suivdnts :

PÙUR: ..13 ,4?l Ug ; CONTRE : t?s a(z ; ABSTENTION:

La résolution est: ADOPTEE/A#ÆE

vtNGT-stxtEME REsoLUTtoN - Dnrcnrcu oE coMpETENcE coNsENTtE AU DtREcro,RE A L'EFFET D'EMETTRE TourEs

AcrtoNs oRDtNAtREs ET/ou uALEURI MoBtLtERES DaNNANT Accns A DEs rtrnEs DE cAPtrAL A EMETTRE PAR LA

SoctETE er/ou sEs FtLtALEs ou A DEs nr*Es DE cAptrAL ExtsrANTs D'INE PARTtctPATIoN DE te Socrcrc, avEc

SUPPRESSION D'' DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION ET PAR OFFRE AU PUBLIC AUTRES QUE CELLES VISEES A

(aancÉ L.477-2 7" ou coDE ITIaNETAIRE ET FtNANctER

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial

des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-L29-2, L.225-135,

L. 225-1.36, L. 22-tO-49, L. 22-tO-5L, L. 22-LO-52, L. 22-10-54 el L. 228-9I et suivants du Code de

commerce :

Délègue au directoire la compétence pour décider de l'émission, en une ou plusieurs fois, tant

en France qu'à l'étranger, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en euros ou en

monnaies étrangères ou en toute monnaie ou unité monétaire établie par référence à

plusieurs devises étrangères, avec ou sans primes, d'actions ordinaires ou de valeurs

mobilières émises à titre onéreux ou gratuit donnant accès par tous moyens, immédiatement

et/ou à terme, (a) à des titres de capital à émettre par la Société ou toute société dont la

Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ou (b) à des titres

de capital existants d'une autre société dont la Société ne possède pas directement ou

indirectement plus de la moitié du capital, étant précisé que la souscription pourra être opérée

soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique

d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs

mobilières faisant l'objet de la présente résolution et que les émissions seront réalisées par

voie d'offre au public autre que celles visées au 1'de l'article L.4tI-2 du Code monétaire et

financier;

Décide toutefois que le directoire aura la faculté de conférer aux actionnaires, pendant le délai

réglementaire et selon les modalités qu'il fixera et pour tout ou partie d'une émission

effectuée, une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables

et qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque

actionnaire et pourra être éventuellement complétée par une souscription à titre réductible,

étant précisé qu'à la suite de la période de priorité, les titres non souscrits pourront faire

l'objet d'une offre au public ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à

leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels donneront droit les valeurs

mobilières susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ;
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Décide que le montant maximum cumulé des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à la somme de cinq
cent mille euros (500.000 €) en nominal, ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à la
vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond s'ajoutera,
le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements effectués
pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital,
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires d'options
d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de
créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions
d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé
que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières
représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide, conformément à l'article L. 22-10-52 du Code de commerce

o que le prix d'émission des actions émises ou auxquelles sont susceptibles de donner
droit les valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation,
devra être au moins égal au montant prévu par les dispositions légales et
réglementaires applicables au jour de l'émission, soit à ce jour à la moyenne pondérée
des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l'offre au public
au sens du règlement européen (uE) n" 2017h729 du 14 juin 20L7, éventuellement
diminuée d'une décote maximale de70Yo, après, le cas échéant, correction de cette
moyenne en cas de différence entre les dates de jouissance ;

o que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la
somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle
susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise
en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de
souscription minimum défini à l'alinéa précédent;

o que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou de
valeurs mobilières, le directoire pourra utiliser une ou plusieurs facultés prévues par
la loi, dans l'ordre qu'il déterminera, y compris celle d'offrir au public tout ou partie
des actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le marché français et/ou à

l'étranger;

Décide que ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l'effet de rémunérer des
titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d'une offre publique comportant un
échange dans les conditions fixées à l'article L.22-IO-54 du Code de commerce;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions
légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs
fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :
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De déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération

des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs

mobilières à créer;

De fixer, s'il y a lieu, les caractéristiques et modalités d'exercice des droits attachés

aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, notamment

à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société

telles que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

D'arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le directoire est

autorisé, conformément aux dispositions de l'article L.22-LO-52 du Code de commerce

et dans la limite deTO% du capital social paran, à fixer le prix d'émission selon des

modalités laissées à son appréciation, dans les conditions prévues par la vingt-
huitième résolution ci-après et sous réserve de son adoption ;

De décider, en cas d'émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou

non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination, conformément aux dispositions

de l'article L.228 -97 du Code de commerce), fixer un intérêt y compris à taux fixe ou

variable ou à coupon zéro ou indexé, prévoir que leur durée sera déterminée ou

indéterminée et les autres caractéristiques et modalités d'émission -y compris l'octroi
de garanties ou de sûretés - et d'amortissement - incluant la possibilité de

remboursement par remise d'actifs de la Société ; les titres pouvant faire l'objet de

rachats en Bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société, fixer les

conditions dans lesquelles ces titres donneront accès au capital de la Société, modifier,
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le

respect des formalités applicables ;

De fixer les montants à émettre ;

De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et,

le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l'exercice des droits
d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui

ne pourra excéder trois (3) mois ;

De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence

d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera

assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès

au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des

émissions, et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la

réserve légale au dixième du nouveau capitalaprès chaque émission;

De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités

utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou

valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à

l'exercice des droits qui y sont attachés ;

o

o

o

o

o

(J
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o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée
par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée générale.

L'Assemblée Générale prend en outre acte du fait que dans l'hypothèse où le directoire viendrait à
utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale,
conformément à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 19 avril 2023 dans sa 25è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

PouR: )fr llLs t93 CONTRE: AH Lr*Z ; ABSTENTION: o

Ld résolution est: ADoPTEE/ÆÆ|FE5-

VINGT-SEPTIEME RESOL.ITION - DErcOENOU DE COMPETENCE coNsENTIE AIJ DIREîTaIRE A L,EFFET D,EMETTRE ToUTEs

ACTIONS ORDINAIRES ET/OU VATEUNS MOBILIERES DONNANT AccEs A DEs TITREi DE 1APITAL A EMETTRE PAR LA

Soqf;e et/ou sEs FtLtALEs ou A DEs rtrtls DE cAptrAL ExtsrANTs D'\NE pARTtctpATtoN or te Sooeri, evrc
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION ET PAR IINE OFFRE AII PITBLIC VISEE A L'ARTICLE L. 477-2 7"
DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-729-2,L.225-135,
1.22-t0-49,L.22-LO-5I,L.225-L36,L.22-tO-52 et L.228-91et suivants du Code de commerce :

Délègue au directoire la compétence pour décider de l'émission, par offre s'adressant à des
investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs tels que visés au 1" de l'article
L.4It-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, tant en France qu'à
l'étranger, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en euros ou en monnaies
étrangères ou en toute monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs devises
étrangères, avec ou sans primes, d'actions ordinaires ou de valeurs mobilières émises à titre
onéreux ou gratuit donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, (a) à des
titres de capital à émettre ou à des titres de créance à émettre par la Société ou toute société
dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ou (b) à des
titres de capital existants d'une autre société dont la Société ne possède pas directement ou
indirectement plus de la moitié du capital, étant précisé que la souscription pourra être opérée
soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant maximum cumulé des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à la somme de cinq
cent mille euros (500.000 €) en nominal, ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à la
vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond s'ajoutera,
le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements effectués
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pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital,

valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires d'options
d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de

créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité

du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions

d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte

établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé

que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières

représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas

échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs

mobilières faisant l'objet de la présente résolution et que les émissions seront réalisées par

voie d'offres au public visées au 1" de l'article L.41,1-2 du Code monétaire et financier;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à

leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels donneront droit les valeurs

mobilières susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ;

Décide, conformément à l'article L. 22-10-52 du Code de commerce

que le prix d'émission des actions émises ou auxquelles sont susceptibles de donner

droit les valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation,
devra être au moins égal au montant prévu par les dispositions légales et

réglementaires applicables au jour de l'émission, soit à ce jour à la moyenne pondérée

des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début de l'offre au public

au sens du règlement européen (UE) n" 2OI7/1,L29 du 14 juin 2OL7, éven|uellement
diminuée d'une décote maximale deIOTo, après, le cas échéant, correction de cette
moyenne en cas de différence entre les dates de jouissance ;

o que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la

somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle

susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise

en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de

souscription minimum défini à l'alinéa précédent;

que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission d'actions ou de

valeurs mobilières, le directoire pourra utiliser une ou plusieurs facultés prévues par

la loi, dans l'ordre qu'il déterminera, y compris celle d'offrir au public tout ou partie

des actions ou valeurs mobilières non souscrites sur le marché français et/ou à

l'étranger ;

Décide que ces valeurs mobilières pourront notamment être émises à l'effet de rémunérer des

titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d'une offre publique comportant un

échange dans les conditions fixées à l'article L.22-IO-54 du Code de commerce;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions
légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs

fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

o
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o

o

De déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération
des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs
mobilières à créer;

De fixer, s'il y a lieu, les caractéristiques et modalités d'exercice des droits attachés
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, le cas échéant, notamment
à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société
telles que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ;

D'arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le directoire est
autorisé, conformément aux dispositions de l'article L.22-LO-52 du Code de commerce
et dans la limite de tO% du capital social par an, à fixer le prix d'émission selon des
modalités laissées à son appréciation, dans les conditions prévues par la vingt-
huitième résolution ci-après et sous réserve de son adoption ;

De décider, en cas d'émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou
non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination, conformément aux dispositions
de l'article L.228-97 du Code de commerce), fixer un intérêt y compris à taux fixe ou
variable ou à coupon zéro ou indexé, prévoir que leur durée sera déterminée ou
indéterminée et les autres caractéristiques et modalités d'émission - y compris l'octroi
de garanties ou de sûretés - et d'amortissement - incluant la possibilité de
remboursement par remise d'actifs de la Société ; les titres pouvant faire l'objet de
rachats en Bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société, fixer les
conditions dans lesquelles ces titres donneront accès au capital de la Société, modifier,
pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le
respect des formalités applicables ;

De fixer les montants à émettre ;

De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et,
le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l'exercice des droits
d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui
ne pourra excéder trois (3) mois ;

De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence
d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions, et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque émission;

De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités
utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à
l'exercice des droits qui y sont attachés ;

o

o

o

o

o

o

o
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o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée

par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

Décide que la présente délégation sera valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée générale.

L'Assemblée Générale prend en outre acte du fait que dans l'hypothèse où le directoire viendrait à

utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale,

conformément à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 19 avril 2023 dans sa 26è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

POUR : ,19 o{Ç oq 3 ; coNTRE t z/t/ zçf ; ABSTENTTON: 

->
La résolution est: ADOPTEE/ÆAE|E*

vtNGT-HtttrtEME R1soLatnoN - AuroRtsATtoN coNsENTtE AIt DtREcrotRE, EN cas o'alztsstov D'Acrtous oRDtNAtRES

OU DE TO'ITES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A'.' CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL

DE soaJscntprtou, DE FtxER LE pttx D'EMtsstoN sELoN LEs MoDALtrEs F,xEEs PAR L'ASSEMBLEE oENERALE DANS LA

LtMtrE DE Dtx eoun cetur (70%) ou cAPtrALsoctAL

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des

commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l'article L. 22-10-52 du Code de

commerce, autorise le directoire, avec faculté de subdélégation, en cas d'augmentation de capital par

émission d'actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à

terme au capital en vertu des vingt-sixième et vingt-septième résolutions, à déroger aux conditions de

fixation de prix prévues et à le déterminer selon les modalités suivantes :

- le prix d'émission des actions ne pourra être inférieur à la moyenne pondérée des cours des

trois (3) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d'émission,

éventuellement diminué d'une décote maximum de dix pour cent (lOo/ol;

le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d'être
perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de

l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l'alinéa précédent ;

le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées

immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation ne pourra excéder,

conformément à la loi, 10 % du capital social par période de 12 mois ni aucun des plafonds

visés dans les résolutions concernées (étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de

la décision d'émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital).

L'Assemblée Générale décide en outre que la présente autorisation est consentie pour une durée de

vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale.
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L'Assemblée Générale prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en
période d'offre publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse oir le directoire viendrait à utiliser la
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément
à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 19 avril 2023 dans sa 27è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivdnts :

POUR ' /,8 Çfr\ ,+!I
; CONTRE: llo 5lo ; ABSTENTTON :

La résolution est: ADOPTEEÆHç++E,

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION _ DELEGATION DE POUVOIRS qo.NSENTIE AU DIREîTaIRE A L'EFFET D'EMETTRE DEs

Acrlous ET TourEs AUTRES vALEURS MoBtLtERES DoNNANT AccEs AU cAptrAL EN REMUNERATIoN D'AppoRrs Ev
NATURE

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, dans le cadre des dispositions
des articles L.225-1-47 et suivants, L.228-92 et L. 22-10-53 du code de commerce :

Délègue au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
assemblée générale, ses pouvoirs pour décider, sur le rapport des commissaires aux apports,
en une ou plusieurs fois, l'émission en France et/ou à l'étranger (i) d'actions ordinaires de la
Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque nature que ce soit, donnant accès
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société, en vue de rémunérer des apports en
nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital, lorsque les dispositions de l'article L. 22-1-0-54 du Code de commerce ne sont
pas applicables ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Rappelle que le prix d'émission des actions émises en rémunération des apports en nature
consentis sera au moins égal au minimum déterminé conformément aux méthodes et
pratiques applicables en la matière ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente
délégation, ne pourra excéder dix pour cent (L0 %) du capital social de la Société (apprécié au
jour de la décision du directoire), ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à la vingt-
deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond s'ajoutera, le cas
échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements effectués pour
préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital, valeurs
mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires d'options d'achat, de
souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;
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Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de

créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité

du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions

d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte

établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé

que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières

représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas

échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions

légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs

fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

Décider d'augmenter le capital social de la Société en rémunération des apports en

nature susvisés et déterminer la nature des actions et/ou des valeurs mobilières à

émettre;

Approuver l'évaluation des apports en nature, fixer les conditions de l'émission des

actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant lesdits apports, ainsi que, le cas

échéant, le montant de la soulte à verser, approuver l'octroi des avantages

particuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l'évaluation des apports en

nature ou la rémunération des avantages particuliers ;

Déterminer les caractéristiques des valeurs mobilières rémunérant les apports en

nature et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant ou pouvant

donner accès au capital social de la Société ;

A sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des

primes qui y seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour

doter la réserve légale ;

Constater la réalisation de chaque augmentation de capital décidée en vertu de la
présente délégation de compétence et procéder aux modifications corrélatives des

statuts de la Société ;

Et d'une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer

toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des actions

et/ou des valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation de compétence

ainsi qu'à l'exercice des droits qui y seront attachés.

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créance de la

Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou

aux titres de créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse oùr le directoire viendrait à utiliser la
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément

à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

o

o

o

o

o
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La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 19 avril 2023 dans sa 28è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivonts :

POUR: A$k TTI ; CONTRE:

^L 
tîb ; ABSTENTION : n

La résolution est: ADOPTEEW

TRENTIEME RESOTUTIOU - DITEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AI' DIREîTo/IRE A L,EFFET D'EMETTRE DEs AcTIoNs
aRDINAIRES oe tn Socrcre et/ou ots vALEatRs MoBtLtEREs D,NNANT AccEs tMMEDtATEMeuT n/ou A TERME An

CAPITAL OE U SOqErc EN REM.JNERATION D'APPORTS DE TITRES EFFEaTUES DANS LE 
'ADRE 

D'UNE ùFFRE PUBLIQUE

D'EcuanGE NtrtEE pAR te Soqerc

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des
commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions du Code de commerce et
notamment des articles L.225-729-2,L.22-10-54 et 1.228-91et suivants du Code de commerce :

Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour
une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, sa compétence
pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, (i) d'actions ordinaires de la Société et/ou (ii)
de valeurs mobilières, de quelque nature que ce soit, donnant accès immédiatement et/ ou à
terme au capital de la Société, en rémunération d'apports de titres effectués dans le cadre
d'une offre publique d'échange initiée, en France ou à l'étranger (y compris toute opération
ayant le même effet qu'une offre publique d'échange ou pouvant y être assimilée), par la
Société sur des titres d'une autre société admis aux négociations sur l'un des marchés
réglementés visés à l'article L.22-10-54 du Code de commerce ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions
ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la
présente délégation pourraient donner droit ;

Décide que le montant maximum cumulé des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à la somme de cinq
cent mille euros (500.000 €) en nominal, ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à la
vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond s'ajoutera,
le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements effectués
pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital,
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires d'options
d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de
créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions
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d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte

établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé

que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières

représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas

échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide que le directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les

conditions fixées par la loi, à l'effet de mettre en æuvre la présente délégation et notamment :

o de fixer la parité d'échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en

espèces à verser;

o de constater le nombre de titres apportés à l'échange ;

de déterminer les dates, conditions d'émission, notamment le prix et la date de

jouissance, éventuellement rétroactive, des actions ordinaires nouvelles, ou, le cas

échéant, des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au

capital de la Société ;

o de procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence de l'opération
sur le capital de la Société et de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital

conformément aux dispositions légales et réglementaires ;

d'inscrire au passif du bilan à un compte < prime d'apport >, sur lequel porteront les

droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d'émission des actions

ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ;

de procéder, s'ily a lieu, à l'imputation sur ladite < prime d'apport > de l'ensemble des

frais et droits occasionnés par l'émission réalisée en vertu de la présente délégation
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ;

de constater la réalisation des émissions réalisées en vertu de la présente délégation
et procéder à la modification corrélative des statuts ; et, généralement, de conclure

tout accord, de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à

l'émission, à la cotation et au service financier des actions et valeurs mobilières émises

en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés

et requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation de ces

a ppo rts.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse oùr le directoire viendrait à utiliser la

présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément
à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 19 avril 2023 dans sa 29è'" résolution.

Cette résolution o obtenu les votes suivants :

POUR: ,49 tl* o)r ; coNTRE: lz{ ?3O ; ABSTENTION : o

o

o

U

o

La résolution est: ADOPTEE/REJEÆE
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TRENTE-ET.UNIEME RESOLIJTION - DErcEENON DE COMPETENCE CONSENTIE AIJ DIREîTaIRE A L'EFFET D'EMETTRE AIJ

PRaFIT D'LJNE cATEGoRtE DE PERsoNNEs (socrcrts NvEsrtssANT, DIREîTEMENT n/ou tuonrcrEMENT, A TtrRE

HABITUEL DAN9 DEs uALEURS DE cnotssANcE Dtras K SMALL caes >) DEs Acrrous oRDtNAtREs ou rourEs AUTREI

VALEURS MoBtLtERES DoNNANT AccEs AU cAptrAL ou DaNNANT Daotr A L'ATTRBUTI1N DE TtrREs DE ?REANâE DE LA

Socrcre nvec suppagsstoN Dtt Dnotr qREFERENTTEL DE souscqtprtov

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2,L.225-L38 et 1.228-92 du
Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des
commissaires aux comptes :

Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
assemblée générale, sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euros, en toute
autre devise ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l'émission
d'actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission
d'actions de préférence étant expressément exclue), ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances.

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles
d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à

la vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé (i) qu'à ce plafond
s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements
effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de
capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires
d'options d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de
créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions
d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé
que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières
représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à

l'attribution de titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes
suivantes :

Sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des
valeurs de croissance dites < small caps )) (c'est-à-dire dont la capitalisation,
lorsqu'elles sont cotées, n'excède pas un milliard d'euros (1.000.000.000 €)), dans le

o
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secteur industriel, notamment dans les domaines des matériaux composites, et
participant à l'émission pour un montant unitaire d'investissement supérieur à cent

mille euros (L00.000 €) (prime d'émission incluse) ;

Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n'ont pas absorbé la totalité
d'une émission d'actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire
pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après :

Limiter l'émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-

ci atteigne les trois quarts au moins de l'émission décidée ;

Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis

non souscrits ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs

mobilières donnent droit ;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions

légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs

fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

D'arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de

libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques

des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;

D'arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d'émission des

actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de

I'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse

précédant la fixation du prix d'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être

corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être

éventuellement diminuée d'une décote maximum de \0 %o, étant précisé que le prix

d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société,

majorée de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque

action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égal

au prix d'émission défini ci-dessus,

De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas

échéant, être demandée à l'émission ;

De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre,

leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de

l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;

D'arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée

et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux ;

o

o

o

o

U

o
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De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence
d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions;

De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités
utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à
l'exercice des droits qui y sont attachés ;

o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée
par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse oùr le directoire viendrait à utiliser la
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément
à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée
générale du 1-6 mai 2024 dans sa 23è'" résolution.

Cette résolution o obtenu les votes suivonts :

POUR: 19 at\ Oqt ; coNrRE ' t1ç,1 L\n ; ABSTENT!1N: p
Lo résolution est: ADOPTEEW

TRENTE-DEUXIEME RESOLUTION - DErcEANON DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE A L'EFFET D'EMETTRE AU
PRoFtr D'uNE cATEGoRtE DE PERsoNNEs (Sataarc ou aGENT coMMERctAL ExcLatstF ot ta Socrcrc ou o'uue socrcE
LIEE, MANDATAIRE SOCIAL D,UNE SOCIETE ETRANGERE LITT) oes AcTIoNs C/RDINAIRES oU ToUTEs AIJTRE' vALEuRs
MoBtLtERES DoNNANT AccEs AU cAptrAL oU DoNNANT Dnotr A L'ATTRtBunoN DE TtrREs DE CREANaE AvEc
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2,L.225-L38 et 1.228-92 du
Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des
commissaires aux comptes :

Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente
assemblée générale, sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les
proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euro, en toute autre
devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l'émission d'actions
ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant droit,
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission d'actions

o
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de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l'attribution de titres de créance,

à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique

d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles

d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra

excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à

la vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond

s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements

effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de

capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires

d'options d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de

créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité

du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions

d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte

établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé

que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières

représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas

échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions

ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l'attribution de

titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes :

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de salarié

ou agent commercial exclusif de la Société ou d'une société liée au sens des

dispositions de l'article 1.225-180 du Code de commerce, à la date d'émission des

actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé

que pour la catégorie des agents commerciaux exclusifs, ces derniers devront pouvoir
justifier de cette qualité depuis au moins un an pour entrer dans cette catégorie ;

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de

mandataire social d'une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de

l'article L.225-I8O du Code de commerce, à la date d'émission des actions ou des

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sont

expressément exclus de cette catégorie les mandataires sociaux desdites sociétés liées

à la Société également mandataires sociaux de la Société.

Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n'ont pas absorbé la totalité
d'une émission d'actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire
pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun, l'une et/ou l'autre des facultés ci-après :

o Limiter l'émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-

ci atteigne les trois quarts au moins de l'émission décidée ;

Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;o
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o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis
non souscrits ;

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs
mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs
mobilières donnent droit ;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions
légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs
fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

D'arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;

D'arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d'émission des
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de
I'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse
précédant la fixation du prix d'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être
éventuellement diminuée d'une décote maximum de 10 o/o, étant précisé que le prix
d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société,
majorée de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque
action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égal
au prix d'émission défini ci-dessus,

De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas
échéant, être demandée à l'émission;

De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre,
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de
l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;

De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence
d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

o D'arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée
et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux ;

o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions;

o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités
utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres

o

o

o

o
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de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et

au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à

l'exercice des droits qui y sont attachés;

o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée

par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la

présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément

à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 16 mai 2024 dans sa 24è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

P,UR: Zlg 4 6qL ; CONTRE : Es q(3 ; ABSTENTION : -
La résolution est: ADOPTEEW

TRENTE-TRCiISIEME REsoLUTtoN - Druzeenou DE coMpETENcE coNsENTtE AU DtREcrotRE A L'EFFET D'EMETTRE AU

pqoFtr D'SNE cATEGoRtE DE pERsoNNEs (nnausseratNT DE cREDtr, IRESTATAIRE DE sElvtcEs D'tNvEsrtssEMENT,

FoNDs D'tNvEsrtssEMENT ou soctETE DAN' LE OADRE DE LA MtsE EN pLAct o'uN conrnAT DE p,NAN0EMENT EN FoNDs

pRopREs ou oBLtGATAtnfl oes Acrtous oRDtNAtRES ou rourEs AttrREs vALEuRs MoBtLtERES DoNNANT Accas AU

cAptrAL oU Do,NNANT Dnotr A L'ATTRBUTIoN DE TITRES DE C;REANOE AvEc sIJPPREsstoN Dat Daotr PREFERENTIEL DE

SOUSCRIPTION

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales

extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-t29-2, L.225-I38 et 1.228-92 du

Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des

commissaires aux comptes :

Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente

assemblée générale, sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les

proportions et aux époques qu'il appréciera, en France ou à l'étranger, en euro, en toute autre

devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l'émission d'actions

ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant,

immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission d'actions

de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l'attribution de titres de créance,

à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ;

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique

d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles

d'être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra

excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s'imputant sur le plafond global prévu à

la vingt-deuxième résolution de la présente assemblée, étant précisé qu'à ce plafond

s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements

effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de
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capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires
d'options d'achat, de souscription ou d'attribution gratuite d'actions ;

Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de
créance susceptibles d'être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions
d'euros (3.000.000 €), ou l'équivalent en toute monnaie étrangèrg utilisée ou unité de compte
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d'émission, étant précisé
que ce montant s'imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières
représentatives de titres de créance à la vingt-deuxième résolution et qu'il sera majoré, le cas
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l'attribution de
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes :

o tout établissement de crédit, tout prestataire de services d'investissement, ainsi que
tout fonds d'investissement ou société s'engageant à souscrire ou à garantir la
réalisation de l'augmentation de capital ou de toute émission de valeurs mobilières
susceptible d'entraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment,
par l'exercice de bons de souscription d'actions) qui pourrait être réalisée en vertu de
la présente délégation dans le cadre de la mise en place d'un contrat de financement
en fonds propres (telle qu'une prise ferme sur des titres de capitalvisée au paragraphe
6-L de I'article L.32L-I du Code monétaire et financier) ou obligataire.

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs
mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs
mobilières donnent droit ;

Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions
légales et réglementaires, pour mettre en æuvre la présente délégation, en une ou plusieurs
fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, à l'effet notamment :

o D'arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;

o D'arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d'émission des
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de
I'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse
précédant la fixation du prix d'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être
éventuellement diminuée d'une décote maximum de lOTo, étant précisé que le prix
d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société,
majorée de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque
action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égal
au prix d'émission défini ci-dessus,

De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas
échéant, être demandée à l'émission;

o
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o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre,

leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de

l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières à émettre
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois;

o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence

d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera

assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès

au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

D'arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée

et le nombre de titres à attribuer à chacun d'eux ;

De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des

émissions;

De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités

utiles à l'émission, à la négociation et à l'admission aux négociations des actions ou

valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et

au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à

l'exercice des droits qui y sont attachés;

o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée

par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

L'Assemblée Générale prend acte du fait que dans l'hypothèse oùr le directoire viendrait à utiliser la
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément

à la loi, de l'utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 16 mai 2O24 dans sa 25è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suivants :

PouR ' ,45 o$ +t3 ; CONTRE: //64 ,fî ABSTENTION o

o

Ld résolution est: ADOPTEEW

TRENTE-eUATRIEME RESoLUTtoN - Dnrcanou DE coMpETENcE coNsENTtE AU DlREcrolRE EN MATIERE

D'AUaMENTATIùN Du cAptrAL soctAL RESERwEE Aux SALAR,ES ADHERENTS A uN qLAN D'EPARGNE ENTREPRIISE AvEc

SIIPPRESSION DIJ DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION A LEUR PROFIT

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de

commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail :
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Autorise le directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
assemblée générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social
en numéraire d'un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, par la création
d'actions nouvelles de quarante centimes d'euro (0,40 €) de valeur nominale chacune, à libérer
intégralement en numéraire, parversement d'espèces ou par compensation avec des créances
certaines, liquides et exigibles sur la société ;

Prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
nouvelles à émettre au profit des salariés de la société et des sociétés ou groupements français
ou étranger qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité
d'adhérents à un plan d'épargne d'entreprise ou assimilé tel que FCPE (ci-après < PEE >), et
qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le directoire dans les
conditions prévues aux articles L.225-138-t du code de commerce et 1.3332-18 et suivants
du Code du travail et/ou toute loi ou réglementation analogue qui permettrait de réserver une
augmentation de capital dans des conditions équivalentes ;

Délègue au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente
assemblée générale, avec faculté de subdélégation au directeur général dans les conditions
légales et réglementaires, tous pouvoirs à l'effet de fixer les autres modalités de l'émission des
titres et, plus précisément, pour :

o Réaliser l'augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules
délibérations, par émission d'actions réservées aux salariés ayant la qualité
d'adhérents audit PEE en faveur desquels le droit préférentiel de souscription des
actionnaires sera supprimé ;

o

o

Fixer, avec sa justification, le prix définitif d'émission des actions nouvelles
conformément et dans les limites des dispositions de l'article L. 3332-15 du Code du
travail ;

Fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions
d'ancienneté des salariés exigée pour souscrire à l'augmentation de capital, la liste
précise des bénéficiaires et le nombre de titres devant être attribués à chacun d'entre
eux dans la limite précitée ;

o Dans la limite d'un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, fixer
le montant de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer
la date de jouissance des actions nouvelles ;

o Fixer les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites
souscriptions ;

Fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé
aux souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé
que, conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être
libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, soit par versements
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ;

o
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Recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu'elle soit

effectuée par versement d'espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant,

arrêter le solde du compte courant du souscripteur par compensation ;

Déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées

directement ou par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement;

o Constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des

actions qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation.

En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation, dans les conditions légales et réglementaires,

pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d'émission et notamment

celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions, et prendre

généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des

émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à l'émission, à la négociation et à

l'admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant

droit à l'attribution de titres de créance de la société aux négociations sur marché réglementé, à la

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu'à l'exercice

des droits quiy sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission

réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l'assemblée

générale du 16 mai 2024 dans sa 26è'" résolution.

Cette résolution a obtenu les votes suÎvants :

PouR: 610 6'+6 ; CONTRE: lq etq €r( ; ABSTENTION: o

Ld résolution est : A^SPTE4REIETEE.

TRENTE-ctNeutEME REsoLUTtoN - pottvotRs pouR L'AccoMpLtssEMENT DEs FoRMALITES

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal

afin de procéder à toutes les publications et formalités requises par la loi et les règlements.

Cette résolution d obtenu les votes suivants :

PouR' z/0 (6r ]t/ ;CONTRE.' o ;ABSTENTION: o

La résol ution est : ADOPTEE/4.EJEIE5-,

o
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la ti :t

L'ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les

membres du bureau.

LE SCRUTATEUR tE DENT

M. Sébastîen FERRARI

tE SCRUTATEUR LE SECRETAIRE
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